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Identification

M Morelli Laurent

A COMPLETER

A COMPLETER

 
N° d'adhérent : 20143430912929

Pour le compte de :

 
M MORELLI LAURENT

478 387 970

18 RUE HAUTE DE L EGLISE

21350 VITTEAUX

 
Période déclarée : 2017

Date limite de dépôt : 18/05/2018
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Revenus non commerciaux et assimilés

Régime de la déclaration contrôlée

N° 2035
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
A - IDENTIFICATION

5 - Activité exercée

Nature de l'activité Agent commercial

Date de début d'exercice de la profession 10/10/2010

 
B - RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION

Ces résultats sont à reporter sur la déclaration de revenus n° 2042

1 - Résultat fiscal

Bénéfice 11 Déficit 0
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Régime de la déclaration contrôlée

Annexe à la déclaration n° 2035

N° 2035-SUITE
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire "néant"), veuillez cocher la case X
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Compte de résultat fiscal

N° 2035-A
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
I - ÉLÉMENTS D'INFORMATION

Nature de l'activité Agent commercial dansl'immobilier

Mode de détermination du résultat D'après les règles "créances-dettes" X

Comptabilité tenue Hors taxe X

Nombre de salariés 0 Salaires nets perçus 0

 
II - RECETTES

Recettes encaissées y compris les remboursements de frais 3 750

Montant net des recettes 3 750

TOTAL A (total des recettes) 3 750

 
III - DÉPENSES PROFESSIONNELLES

Achats 215

Impôts et taxes

Autres impôts 127 Contribution sociale généralisée déductible

Travaux, fournitures et services extérieurs (TFSE)

Petit outillage 127

Chauffage, eau, gaz, électricité 105

Primes d'assurances 200

Total TFSE 432

Transports et déplacements

Frais de véhicules (reportez ici le total A correspondant aux indemnités kilométriques déductibles, cf. formulaire 2035-B cadre VIII) 2 012

Évaluation forfaitaire (cocher la case) X

Total des frais de transports et de déplacements 2 012

Frais divers de gestion (FDG)

Frais de réception, de représentation et de congrès 499

Fournitures de bureau, frais de documentation, de correspondance et de téléphone 454

Total FDG 953

TOTAL B (total des dépenses) 3 739
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Compte de résultat fiscal

N° 2035-B
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
IV - DÉTERMINATION DU RÉSULTAT

a Excédent (Total A - Total B du formulaire 2035-A) 11

TOTAL C (lignes a + b + c + d) 11

e Insuffisance (Total B - Total A du formulaire 2035-A) 0

TOTAL D (lignes e + f + g + h + i + j) 0

RÉSULTAT

Bénéfice (Total C - Total D) 11

Déficit (Total D - Total C) 0

 
V - TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Montant de la TVA afférente aux recette brutes 750

Montant de la TVA afférente aux achats (biens et services autres qu'immobilisations) 184

 
VII - BARÈMES KILOMÉTRIQUES

Désignation des véhicules

Modèle ZX Citroen

Type T Puissance fiscale 6

Barème BNC X

 1

Kilométrage professionnel 3 542 Indemnités kilométriques déductibles 2 012

Total à reporter

Total A (soit total des indemnités kilométriques déductibles. À reporter cadre III du formulaire 2035-A) 2 012
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Détermination de la valeur ajoutée produite au cours de l'exercice

N° 2035-E
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
A - RECETTES

Montant net des honoraires et des recettes provenant de l'exercice d'une profession non commerciale 3 750

TOTAL I 3 750

 
B - DÉPENSES

Achats 215

Frais de transport et de déplacement 2 012

Frais divers de gestion 953

TOTAL II 3 180

 
C - VALEUR AJOUTÉE

TOTAL I - TOTAL II 570
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Composition du capital social

N° 2035-F
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire "néant"), veuillez cocher la case X
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Filiales et participations

N° 2035-G
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (formulaire "néant"), veuillez cocher la case X
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Réductions et crédits d'impôts de l'exercice

N° 2069-RCI
(Applicable à compter

du 31/12/2017)

 
 
Si vous n'avez à remplir aucune case de ce formulaire (déclaration "néant"), veuillez cocher la case X


